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d'une nouvelle autorisation d'exercice au titre du décret du 21 mai 2019 43



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-08-19-00006 - Arrêté PUI 20/2022 du 19 août 2022 autorisant la Clinique du Parc à disposer

d'une nouvelle autorisation d'exercice au titre du décret du 21 mai 2019 44



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-08-19-00006 - Arrêté PUI 20/2022 du 19 août 2022 autorisant la Clinique du Parc à disposer

d'une nouvelle autorisation d'exercice au titre du décret du 21 mai 2019 45



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-06-16-00003

Arrêté PUI n°14-2022 du 16 juin 2022 autorisant

la Clinique TIVOLI DUCOS à disposer d'une

pharmacie à usage intérieur

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-06-16-00003 - Arrêté PUI n°14-2022 du 16 juin 2022 autorisant la Clinique TIVOLI DUCOS à

disposer d'une pharmacie à usage intérieur 46



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-06-16-00003 - Arrêté PUI n°14-2022 du 16 juin 2022 autorisant la Clinique TIVOLI DUCOS à

disposer d'une pharmacie à usage intérieur 47



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-06-16-00003 - Arrêté PUI n°14-2022 du 16 juin 2022 autorisant la Clinique TIVOLI DUCOS à

disposer d'une pharmacie à usage intérieur 48



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-06-16-00003 - Arrêté PUI n°14-2022 du 16 juin 2022 autorisant la Clinique TIVOLI DUCOS à

disposer d'une pharmacie à usage intérieur 49



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-06-16-00003 - Arrêté PUI n°14-2022 du 16 juin 2022 autorisant la Clinique TIVOLI DUCOS à

disposer d'une pharmacie à usage intérieur 50



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-21-00001

Décision n°2022-148 du 21 octobre 2022 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

médecine, en hospitalisation à temps partiel de

jour, sur le site de l'hôpital privé Wallerstein,

délivrée à l'association les Amis de l'OEuvre

Wallerstein (33°

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00001 - Décision n°2022-148 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine, en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le site de l'hôpital privé Wallerstein, délivrée à l'association les

Amis de l'OEuvre Wallerstein (33°
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00001 - Décision n°2022-148 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine, en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le site de l'hôpital privé Wallerstein, délivrée à l'association les

Amis de l'OEuvre Wallerstein (33°
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00001 - Décision n°2022-148 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine, en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le site de l'hôpital privé Wallerstein, délivrée à l'association les

Amis de l'OEuvre Wallerstein (33°
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00001 - Décision n°2022-148 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine, en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le site de l'hôpital privé Wallerstein, délivrée à l'association les

Amis de l'OEuvre Wallerstein (33°
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-21-00002

Décision n°2022-149 du 21 octobre 2022 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

médecine en hospitalisation complète, sur le site

de l'Institut Hélio Marin de Labenne, délivrée à

l'association Avenir GEronto Santé point Hélio

(AGES.Helio) (40)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00002 - Décision n°2022-149 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine en hospitalisation complète, sur le site de l'Institut Hélio Marin de Labenne, délivrée à l'association Avenir

GEronto Santé point Hélio (AGES.Helio) (40)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00002 - Décision n°2022-149 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine en hospitalisation complète, sur le site de l'Institut Hélio Marin de Labenne, délivrée à l'association Avenir

GEronto Santé point Hélio (AGES.Helio) (40)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00002 - Décision n°2022-149 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine en hospitalisation complète, sur le site de l'Institut Hélio Marin de Labenne, délivrée à l'association Avenir

GEronto Santé point Hélio (AGES.Helio) (40)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00002 - Décision n°2022-149 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine en hospitalisation complète, sur le site de l'Institut Hélio Marin de Labenne, délivrée à l'association Avenir

GEronto Santé point Hélio (AGES.Helio) (40)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00002 - Décision n°2022-149 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine en hospitalisation complète, sur le site de l'Institut Hélio Marin de Labenne, délivrée à l'association Avenir

GEronto Santé point Hélio (AGES.Helio) (40)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-21-00003

Décision n°2022-150 du 21 octobre 2022 portant

autorisation de transfert de l'activité de soins de

suite et de réadaptation pédiatriques de la

clinique Korian Montpribat, implantée à

Montfort-en-Chalosse, vers un nouveau site dans

la commune de Narrosse (40), délivrée à la SAS

Centre Médical Infantile Montpribat (31)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00003 - Décision n°2022-150 du 21 octobre 2022 portant autorisation de transfert de

l'activité de soins de suite et de réadaptation pédiatriques de la clinique Korian Montpribat, implantée à Montfort-en-Chalosse, vers

un nouveau site dans la commune de Narrosse (40), délivrée à la SAS Centre Médical Infantile Montpribat (31)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00003 - Décision n°2022-150 du 21 octobre 2022 portant autorisation de transfert de

l'activité de soins de suite et de réadaptation pédiatriques de la clinique Korian Montpribat, implantée à Montfort-en-Chalosse, vers

un nouveau site dans la commune de Narrosse (40), délivrée à la SAS Centre Médical Infantile Montpribat (31)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00003 - Décision n°2022-150 du 21 octobre 2022 portant autorisation de transfert de

l'activité de soins de suite et de réadaptation pédiatriques de la clinique Korian Montpribat, implantée à Montfort-en-Chalosse, vers

un nouveau site dans la commune de Narrosse (40), délivrée à la SAS Centre Médical Infantile Montpribat (31)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00003 - Décision n°2022-150 du 21 octobre 2022 portant autorisation de transfert de

l'activité de soins de suite et de réadaptation pédiatriques de la clinique Korian Montpribat, implantée à Montfort-en-Chalosse, vers

un nouveau site dans la commune de Narrosse (40), délivrée à la SAS Centre Médical Infantile Montpribat (31)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00003 - Décision n°2022-150 du 21 octobre 2022 portant autorisation de transfert de

l'activité de soins de suite et de réadaptation pédiatriques de la clinique Korian Montpribat, implantée à Montfort-en-Chalosse, vers

un nouveau site dans la commune de Narrosse (40), délivrée à la SAS Centre Médical Infantile Montpribat (31)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-21-00004

Décision n°2022-152 du 21 octobre 2022 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

médecine, en hospitalisation à temps partiel de

jour, sur le site Emailleurs-Colombier de la

polyclinique de Limoges, délivrée à la SAS

Polyclinique de Limoges (87)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00004 - Décision n°2022-152 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine, en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le site Emailleurs-Colombier de la polyclinique de Limoges,

délivrée à la SAS Polyclinique de Limoges (87)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00004 - Décision n°2022-152 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine, en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le site Emailleurs-Colombier de la polyclinique de Limoges,

délivrée à la SAS Polyclinique de Limoges (87)

66



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00004 - Décision n°2022-152 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine, en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le site Emailleurs-Colombier de la polyclinique de Limoges,

délivrée à la SAS Polyclinique de Limoges (87)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00004 - Décision n°2022-152 du 21 octobre 2022 portant autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine, en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le site Emailleurs-Colombier de la polyclinique de Limoges,

délivrée à la SAS Polyclinique de Limoges (87)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-03-00047

ARRETE du 03 octobre 2022 portant

programmation des évaluations de la qualité des

établissements et services sociaux et

médico-sociaux pour personnes handicapées

relevant du d) de l�article L. 313-3 du code de

l�action sociale et des familles pour les années

2023 à 2027, conformément aux articles L. 312-8

et D. 312-204 du même code

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-03-00047 - ARRETE du 03 octobre 2022 portant programmation des évaluations de la

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux pour personnes handicapées relevant du d) de l�article L. 313-3 du

code de l�action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-03-00047 - ARRETE du 03 octobre 2022 portant programmation des évaluations de la

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux pour personnes handicapées relevant du d) de l�article L. 313-3 du

code de l�action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-03-00047 - ARRETE du 03 octobre 2022 portant programmation des évaluations de la

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux pour personnes handicapées relevant du d) de l�article L. 313-3 du

code de l�action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-03-00047 - ARRETE du 03 octobre 2022 portant programmation des évaluations de la

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux pour personnes handicapées relevant du d) de l�article L. 313-3 du

code de l�action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-03-00047 - ARRETE du 03 octobre 2022 portant programmation des évaluations de la

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux pour personnes handicapées relevant du d) de l�article L. 313-3 du

code de l�action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-03-00047 - ARRETE du 03 octobre 2022 portant programmation des évaluations de la

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux pour personnes handicapées relevant du d) de l�article L. 313-3 du

code de l�action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-19-00007

ARRETE du 19 octobre 2022 actant le

renouvellement d�autorisation du Foyer

d�Accueil Médicalisé (FAM) Monséjour et portant

regroupement du Foyer de vie Monséjour et du

Foyer d�Accueil Médicalisé Monséjour sis à

Bordeaux en Etablissement d�Accueil Médicalisé

en tout ou partie pour personne handicapée

(EAM), sis à Bordeaux, géré par l�Association des

Paralysés de France dont la Délégation

départementale sise à Bordeaux.

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00007 - ARRETE du 19 octobre 2022 actant le renouvellement d�autorisation du Foyer

d�Accueil Médicalisé (FAM) Monséjour et portant regroupement du Foyer de vie Monséjour et du Foyer d�Accueil Médicalisé

Monséjour sis à Bordeaux en Etablissement d�Accueil Médicalisé en tout ou partie pour personne handicapée (EAM), sis à Bordeaux,

géré par l�Association des Paralysés de France dont la Délégation départementale sise à Bordeaux.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00007 - ARRETE du 19 octobre 2022 actant le renouvellement d�autorisation du Foyer

d�Accueil Médicalisé (FAM) Monséjour et portant regroupement du Foyer de vie Monséjour et du Foyer d�Accueil Médicalisé

Monséjour sis à Bordeaux en Etablissement d�Accueil Médicalisé en tout ou partie pour personne handicapée (EAM), sis à Bordeaux,

géré par l�Association des Paralysés de France dont la Délégation départementale sise à Bordeaux.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00007 - ARRETE du 19 octobre 2022 actant le renouvellement d�autorisation du Foyer

d�Accueil Médicalisé (FAM) Monséjour et portant regroupement du Foyer de vie Monséjour et du Foyer d�Accueil Médicalisé

Monséjour sis à Bordeaux en Etablissement d�Accueil Médicalisé en tout ou partie pour personne handicapée (EAM), sis à Bordeaux,

géré par l�Association des Paralysés de France dont la Délégation départementale sise à Bordeaux.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00007 - ARRETE du 19 octobre 2022 actant le renouvellement d�autorisation du Foyer

d�Accueil Médicalisé (FAM) Monséjour et portant regroupement du Foyer de vie Monséjour et du Foyer d�Accueil Médicalisé

Monséjour sis à Bordeaux en Etablissement d�Accueil Médicalisé en tout ou partie pour personne handicapée (EAM), sis à Bordeaux,

géré par l�Association des Paralysés de France dont la Délégation départementale sise à Bordeaux.

78



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-19-00001

ARRETE du 19 octobre 2022 actant le

renouvellement d�autorisation du Service

d�Accompagnement Social et Médico-Social

pour Adultes Handicapés (SAMSAH), sis à

Saint-Savin, géré par l�Association de Maintien et

de Soins A Domicile de la Haute Gironde

(AMSADHG), sise à Saint-Savin.

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00001 - ARRETE du 19 octobre 2022 actant le renouvellement d�autorisation du Service

d�Accompagnement Social et Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH), sis à Saint-Savin, géré par l�Association de Maintien

et de Soins A Domicile de la Haute Gironde (AMSADHG), sise à Saint-Savin.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00001 - ARRETE du 19 octobre 2022 actant le renouvellement d�autorisation du Service

d�Accompagnement Social et Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH), sis à Saint-Savin, géré par l�Association de Maintien

et de Soins A Domicile de la Haute Gironde (AMSADHG), sise à Saint-Savin.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00001 - ARRETE du 19 octobre 2022 actant le renouvellement d�autorisation du Service

d�Accompagnement Social et Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH), sis à Saint-Savin, géré par l�Association de Maintien

et de Soins A Domicile de la Haute Gironde (AMSADHG), sise à Saint-Savin.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00001 - ARRETE du 19 octobre 2022 actant le renouvellement d�autorisation du Service

d�Accompagnement Social et Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH), sis à Saint-Savin, géré par l�Association de Maintien

et de Soins A Domicile de la Haute Gironde (AMSADHG), sise à Saint-Savin.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-19-00008

ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation

de création de 10 places de Service

d�Accompagnement Médico-Social pour

Adultes Handicapés (SAMSAH) par

transformation de 10 places du Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Rive

Droite, sis à Cenon (33150), géré par

l�Association EDEA (Ensemble DEveloppons

l�Accompagnement), sise à Tresses (33370).

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00008 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 10 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) par transformation de 10 places du Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Rive Droite, sis à Cenon (33150), géré par l�Association EDEA (Ensemble DEveloppons

l�Accompagnement), sise à Tresses (33370).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00008 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 10 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) par transformation de 10 places du Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Rive Droite, sis à Cenon (33150), géré par l�Association EDEA (Ensemble DEveloppons

l�Accompagnement), sise à Tresses (33370).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00008 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 10 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) par transformation de 10 places du Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Rive Droite, sis à Cenon (33150), géré par l�Association EDEA (Ensemble DEveloppons

l�Accompagnement), sise à Tresses (33370).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00008 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 10 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) par transformation de 10 places du Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Rive Droite, sis à Cenon (33150), géré par l�Association EDEA (Ensemble DEveloppons

l�Accompagnement), sise à Tresses (33370).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-19-00006

ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation

de création de 15 places de Service

d�Accompagnement Médico-Social pour

Adultes Handicapés (SAMSAH) par

transformation de 15 places du Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS)

Insercité, sis à Bordeaux (33000), géré par

l�association Rénovation, sise à Bordeaux

(33000).

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00006 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 15 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) par transformation de 15 places du Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Insercité, sis à Bordeaux (33000), géré par l�association Rénovation, sise à Bordeaux

(33000).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00006 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 15 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) par transformation de 15 places du Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Insercité, sis à Bordeaux (33000), géré par l�association Rénovation, sise à Bordeaux

(33000).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00006 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 15 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) par transformation de 15 places du Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Insercité, sis à Bordeaux (33000), géré par l�association Rénovation, sise à Bordeaux

(33000).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00006 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 15 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) par transformation de 15 places du Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Insercité, sis à Bordeaux (33000), géré par l�association Rénovation, sise à Bordeaux

(33000).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-19-00004

ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation

de création de 5 places de Service

d�Accompagnement Médico-Social pour

Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes

handicapés atteints de troubles du spectre de

l�autisme, sis à Bordeaux (33000) par

transformation de places de Service

d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS),

gérés par l�Association Pour Adultes et Jeunes

Handicapés (APAJH), sise à Bordeaux (33000). 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00004 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 5 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme, sis à Bordeaux (33000) par transformation de places de Service d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS),

gérés par l�Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH), sise à Bordeaux (33000). 
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00004 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 5 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme, sis à Bordeaux (33000) par transformation de places de Service d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS),

gérés par l�Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH), sise à Bordeaux (33000). 
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00004 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 5 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme, sis à Bordeaux (33000) par transformation de places de Service d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS),

gérés par l�Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH), sise à Bordeaux (33000). 
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00004 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation de création de 5 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme, sis à Bordeaux (33000) par transformation de places de Service d�Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS),

gérés par l�Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH), sise à Bordeaux (33000). 
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-19-00002

ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation

d�extension de 4 places d�accueil de jour de

l�Etablissement d�Accueil Médicalisé (EAM) Le

Mascaret, pour adultes handicapés atteints de

troubles du spectre de l�autisme, sis à Bègles

(33130), géré par l�association départementale

de parents et amis de personnes handicapées

mentales (ADAPEI) de Gironde, sise à Bordeaux

(33300)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00002 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 4 places

d�accueil de jour de l�Etablissement d�Accueil Médicalisé (EAM) Le Mascaret, pour adultes handicapés atteints de troubles du spectre

de l�autisme, sis à Bègles (33130), géré par l�association départementale de parents et amis de personnes handicapées mentales

(ADAPEI) de Gironde, sise à Bordeaux (33300)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00002 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 4 places

d�accueil de jour de l�Etablissement d�Accueil Médicalisé (EAM) Le Mascaret, pour adultes handicapés atteints de troubles du spectre

de l�autisme, sis à Bègles (33130), géré par l�association départementale de parents et amis de personnes handicapées mentales

(ADAPEI) de Gironde, sise à Bordeaux (33300)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00002 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 4 places

d�accueil de jour de l�Etablissement d�Accueil Médicalisé (EAM) Le Mascaret, pour adultes handicapés atteints de troubles du spectre

de l�autisme, sis à Bègles (33130), géré par l�association départementale de parents et amis de personnes handicapées mentales

(ADAPEI) de Gironde, sise à Bordeaux (33300)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00002 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 4 places

d�accueil de jour de l�Etablissement d�Accueil Médicalisé (EAM) Le Mascaret, pour adultes handicapés atteints de troubles du spectre

de l�autisme, sis à Bègles (33130), géré par l�association départementale de parents et amis de personnes handicapées mentales

(ADAPEI) de Gironde, sise à Bordeaux (33300)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-19-00005

ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation

d�extension de 7 places de Service

d�Accompagnement Médico-Social pour

Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes

handicapés atteints de troubles du spectre de

l�autisme, sis à Langon (33210), géré par

l�Association pour le Développement,

l�Insertion et l�Accompagnement des Personnes

Handicapées (ADIAPH), sise à Bordeaux (33100).

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00005 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 7 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme, sis à Langon (33210), géré par l�Association pour le Développement, l�Insertion et l�Accompagnement des

Personnes Handicapées (ADIAPH), sise à Bordeaux (33100).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00005 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 7 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme, sis à Langon (33210), géré par l�Association pour le Développement, l�Insertion et l�Accompagnement des

Personnes Handicapées (ADIAPH), sise à Bordeaux (33100).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00005 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 7 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme, sis à Langon (33210), géré par l�Association pour le Développement, l�Insertion et l�Accompagnement des

Personnes Handicapées (ADIAPH), sise à Bordeaux (33100).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00005 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 7 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme, sis à Langon (33210), géré par l�Association pour le Développement, l�Insertion et l�Accompagnement des

Personnes Handicapées (ADIAPH), sise à Bordeaux (33100).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-19-00003

ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation

d�extension de 8 places de Service

d�Accompagnement Médico-Social pour

Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes

handicapés atteints de troubles du spectre de

l�autisme sis à Bordeaux (33100) géré par

l�Association Pour la Réadaptation et

l�Intégration (ARI) sise à Bordeaux (33000).

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00003 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 8 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme sis à Bordeaux (33100) géré par l�Association Pour la Réadaptation et l�Intégration (ARI) sise à Bordeaux (33000).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00003 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 8 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme sis à Bordeaux (33100) géré par l�Association Pour la Réadaptation et l�Intégration (ARI) sise à Bordeaux (33000).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00003 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 8 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme sis à Bordeaux (33100) géré par l�Association Pour la Réadaptation et l�Intégration (ARI) sise à Bordeaux (33000).
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-19-00003 - ARRETE du 19 octobre 2022 portant autorisation d�extension de 8 places de

Service d�Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour adultes handicapés atteints de troubles du

spectre de l�autisme sis à Bordeaux (33100) géré par l�Association Pour la Réadaptation et l�Intégration (ARI) sise à Bordeaux (33000).

106



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-10-21-00005

Arrêté portant subdélégation aux agents de la

DRAC Nouvelle-Aquitaine au titre de

l'ordonnancement secondaire.

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00005 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la DRAC Nouvelle-Aquitaine au

titre de l'ordonnancement secondaire. 107



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00005 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la DRAC Nouvelle-Aquitaine au

titre de l'ordonnancement secondaire. 108



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-10-21-00005 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la DRAC Nouvelle-Aquitaine au

titre de l'ordonnancement secondaire. 109



RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2022-10-20-00002

Arrêté de subdélégation de signature à Madame

LAFITSAEB - DAF
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2022-04-01-00011

Délégation signature à M. GASNIER - Directeur

Adjoint du GIP FCIP d'Aquitaine
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RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2022-04-01-00011 - Délégation signature à M. GASNIER - Directeur Adjoint du GIP FCIP d'Aquitaine 113


